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Éditorial

Bonjour à toutes et à tous,

En ce début d’année, je souhaite adresser à chacune et chacun d’entre 
vous mes meilleurs vœux pour 2026. Que cette nouvelle année vous 
apporte, ainsi qu’à vos proches, santé, sérénité et confiance pour l’avenir. 
Qu’elle soit aussi, collectivement, une année utile pour notre commune 
et pour celles et ceux qui y vivent, y travaillent ou y sont attachés.

L’année 2025 qui s’achève a été marquée par de nombreuses 
actions concrètes, menées avec un souci constant d’équilibre entre 
développement, qualité de vie et maîtrise des moyens publics. Sans 
être exhaustif, il me paraît important de revenir sur quelques réalisations 
structurantes.

Sur le plan de la santé, la création de l’association citoyenne Mobil’Santé 
et l’ouverture du Centre de santé constituent une étape importante pour 
l’accès aux soins sur notre territoire. Ce projet, construit collectivement, 
répond à une préoccupation largement partagée par les habitants et 
s’inscrit dans une dynamique plus large de coopération locale.

En matière de logement, 35 nouveaux locataires ont emménagé durant 
l’été au Hameau du Moulin. Ces logements viennent renforcer l’offre 
existante et participent à l’accueil de nouveaux habitants, dans un cadre 
pensé pour s’intégrer à l’environnement communal.

Concernant les infrastructures numériques, deux pylônes de téléphonie 
mobile ont été implantés, l’un secteur des Bauches, l’autre entre 
les villages de la Godée et de Cado. Ces équipements permettent 
d’améliorer la couverture du réseau tout en remplaçant et annulant 
le projet initial d’implantation sur le château d’eau, solution qui avait 
suscité de nombreuses interrogations.

L’un des chantiers majeurs de l’année a été l’aménagement du coude 
du Canal. Ce projet répond à plusieurs objectifs : sécuriser le passage 
à niveau n°395, développer les liaisons douces, améliorer la circulation 
automobile, créer deux arrêts de bus équipés de quais et d’aubettes, et 
élargir le centre-ville historique. Il s’agit d’un aménagement complexe, 
conçu pour concilier usages, sécurité et attractivité du secteur.

Par ailleurs, des travaux de rénovation ont été réalisés à la salle 
du Château d’eau et à la salle des sports, ainsi que des travaux de 
plantation de haies bocagères, contribuant à la fois à l’amélioration des 
équipements et à la prise en compte des enjeux environnementaux. 

La réfection complète du chemin traversant les marais à Quinsignac, par 
empierrement, a également permis de sécuriser et de pérenniser cette 
voie  utilisée par de nombreux usagers.

Certaines réalisations ont été menées en lien étroit avec Redon 
Agglomération : la rénovation du réseau d’assainissement en centre-
ville, la mise en service du transport urbain et du transport sur 
réservation, ainsi que la construction du Centre de transfert des déchets 
dans la zone d’activités des Bauches. Ces actions illustrent l’importance 
du travail intercommunal au service des habitants.

L’année 2026 s’ouvrira avec plusieurs projets structurants. Le lancement 
des travaux de rénovation totale de l’école de l’Herbinerie constituera 
un investissement majeur pour l’accueil des enfants et les conditions 
de travail des équipes éducatives. Avec la ville de Redon, le projet de 
passerelle sur la Vilaine, dédiée aux piétons et aux vélos, entrera dans 
une phase opérationnelle. Avec Redon Agglomération, le vote du SCOT 
interviendra, accompagné des résultats des études portant sur le 
système hydraulique, la résilience commerciale, les logements et les 
espaces publics de la Digue. Enfin, le renouvellement du pont ferroviaire 
sur la Vilaine, conduit par SNCF Réseau, marquera une étape importante 
pour les infrastructures de transport.

2026 sera également une année particulière avec le recensement de la 
population et les élections municipales. Ces temps démocratiques sont 
essentiels. Voter, c’est participer à la vie collective et ne pas laisser à 
d’autres le soin de décider à sa place.

Je tiens enfin à remercier sincèrement l’ensemble des agents 
communaux dont l’engagement quotidien permet la mise en œuvre 
concrète des décisions prises. Les nouveaux travaux structurants 
ne doivent pas minimiser le quotidien administratif et financier dans 
chaque secteur. Je souhaite également remercier les élues et élus pour 
le travail accompli au cours du mandat qui s’achève, dans le respect des 
sensibilités de chacun. Mes remerciements vont aussi à toutes celles 
et ceux qui, dès à présent, s’investissent dans la préparation de listes 
et de projets pour l’avenir de Saint-Nicolas de Redon. Cet engagement 
citoyen est indispensable à la vitalité démocratique de notre commune.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très bonne année 2026.

Albert Guihard, Maire de Saint-Nicolas de Redon 
Conseiller Communautaire Délégué en charge de la Formation Supérieure.

Envie de savoir l’actualité de votre commune en temps réel ?  
Intéressés de connaître les associations et leur agenda ?

Alors, rejoignez nous sur la page Facebook  
Commune Saint-Nicolas de Redon 

https://www.facebook.com/communesaintnicolasderedon/
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Tél. 02 40 26 59 56 
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Dans une démarche de 
développement durable, 
ce magazine est imprimé 
avec des encres végétales, 
sur du papier 100% PEFC.
Dépôt légal :  
1er trimestre 2026
ISSN 3097-982X

  © 2025 - 5706 

Le Comité de Pilotage pour la 
sécurisation du PN 395 constate, 

le 1-10-25, l’avancée des travaux en 
présence de :  

M. M. Makhlouf, sous-préfet  
Mme D. Cornet et F. Hervochon  

Vice-présidents du CD 44  
M. L. Cocherel, SNCF Réseau  

et pour la municipalité le Maire,  
et F. Hersemeule délégué  

à l’attractivité du centre-ville. 
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MODERNISER  
ET AMÉLIORER 
L’ÉCOLE  

TRAVAUX

ACCESSIBILITÉ ET CONFORT POUR TOUS
Les accès pour les personnes à mobilité réduite (PMR) seront 
aménagés pour chaque classe, côté intérieur, afin de garantir une 
meilleure inclusion et un confort optimal pour tous les élèves, les 
enseignants et les différents intervenants.

UN CHANTIER COMPLEXE ET ORGANISÉ
Les travaux présentent plusieurs particularités :

• �Site occupé : les interventions se feront alors que l’école reste 
en activité.

• �Sept phases successives  : nécessitant une préparation 
minutieuse, une grande réactivité et la coopération de tous.

• �Délocalisation temporaire de classes  : à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments, impliquant un partage des espaces 
et un rangement en amont.

• �Enjeux techniques élevés : liés à l’architecture complexe du 
bâtiment.

Il y aura sept phases et elles s’étendront d’avril 2026 à fin juin 
2027.
 

INFORMER ET DIALOGUER AVEC LES FAMILLES
Une réunion d’information à destination des parents d’élèves s’est tenue le jeudi 6 novembre dernier à 18h30.
Cette réunion était également ouverte aux familles des enfants de Mil'Couleurs, qui est en proximité des travaux.

Pour rester informés et poser vos questions, plusieurs 
dispositifs sont prévus au sein de l’École :

• �Boîte à questions/remarques relevée chaque semaine.
• �Réponses assurées par Karine Monrat, la directrice 

des services techniques de la mairie. Elles seront 
transmises à à la directrice de l’école, Valérie Le Den 
Ollé, et aux parents élus.

En fonction de l’importance de communiquer 
l’information, un mot pourra être inscrit directement 
dans le cahier de liaison des enfants de l’école.

• �Flash info spécial travaux : diffusé tous les 2 à 3 mois.

Le projet de rénovation de l’école de l’Herbinerie vise à répondre à plusieurs objectifs 
essentiels : mise aux normes d’accessibilité, amélioration thermique, et confort des 
espaces.
Les sols et plafonds seront remplacés, tandis que le chauffage, l’éclairage et la 
ventilation feront l’objet d’une rénovation complète.
La couverture en zinc sera entièrement refaite, avec une isolation consolidée et un 
renforcement de la charpente. Enfin, la production de chaleur au gaz sera remplacée 
par une chaudière à bois fonctionnant avec des pellets, une solution plus écologique.

1

Travaux HT 1 846 500 €
Aléas /Imprévus                                   73 860,00 € 
Evolution des prix 2024 à 2026                                   73 860,00 € 
Autres dépenses(AMO, Architextee, Etudes, Assurances,..)                                257 095,72 € 
Montant HT                             2 251 315,72 € 
Montant TTC                             2 701 578,86 € 
Subventions prévisionnelles                                924 821,82 € 
Reste à charge Mairie (moins FCTVA à déduire)                             1 776 757,04 € 

Rappel

Budget 2025
5 160 392 €

L’investissement le plus important du mandat 2020-2026.
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PASSERELLE AU-DESSUS DE LA VILAINE
FRANCHISSEMENT MODE DOUX ENTRE REDON ET SAINT-NICOLAS DE REDON

D’une longueur totale de 65 m et d’une largeur utile de 4,50 m, 
la passerelle franchira la Vilaine sans pile dans le cours d’eau. 
Côté Redon la passerelle se situe dans le prolongement du quai 
de Brest qui va être réaménagé et côté Saint-Nicolas de Redon la 
passerelle passe au-dessus du mur anti-crues et arrive au niveau 
du parking. La structure de la passerelle est constituée d’un 
caisson en acier auto patinable de 2,00 m de large et 0,85 m de 
haut complété par des consoles et son revêtement sera constitué 
de barrettes en granit de 40 cm de long par 5 cm de large et une 
épaisseur de 7 cm. Ce revêtement granit se continuera sur les 
espaces réaménagés des 2 côtés.

L’atterrissage de la passerelle nécessite un réaménagement 
complet du petit parking avec la suppression de places de 
stationnement, la réalisation de rampes aux normes PMR 
(personne à mobilité réduite) avec un revêtement pavés granit. 
L’aménagement est complété par la création d’aménagements 
paysagers dont une zone végétalisée à proximité du Canal avec 
des plantations et du mobilier urbain (bancs, tables de pique-
nique et supports vélos). Les platanes existants sont conservés.

Le coût total du projet qui comprend les études et les travaux est 
de 4 090 000 € HT. 
Il se décompose de la façon suivante :
- �Études de maîtrise d’œuvre, Études géotechniques et 

environnementales : 390 000 € HT
- Construction de la passerelle et de ses appuis : 2 750 000 € HT
- Réaménagement des espaces publics : 950 000 € HT

Ce projet est financé par l’État, l’Europe par l’intermédiaire 
du FEDER, les deux régions (Bretagne et Pays de Loire), les 
2 départements (Ille et Vilaine et Loire-Atlantique), et Redon 
Agglomération et ce à hauteur de 69,1 %. Les reste à charge pour 
les 2 communes est de 1 262 000 € HT dont 584 000 € HT pour 
notre commune.

L’année 2026 verra le commencement du chantier de la passerelle au-dessus de la Vilaine, liaison qui a vocation à améliorer et 
permettre le développement des déplacements piétons et vélos entre les 2 collectivités et ce en toute sécurité.
Nous arrivons donc à la mise en œuvre d’un projet référencé comme une des opérations majeures pour les mobilités 
actives inscrites dans le programme « Confluences 2030 ». Opération inscrite aussi dans la stratégie mobilité et le schéma 
vélo de territoire de Redon Agglomération, dans le schéma directeur vélo de la Ville de Redon ainsi que dans le programme  
« Saint-Nicolas 2030 ».

Le planning prévoit un démarrage des 
travaux au début du mois de mai 2026 et 
une mise en service de cet ensemble en 
septembre 2027.

L’investissement le plus important du mandat 2020-2026.
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DU PONT FERROVIAIRE  
SUR LA VILAINE :
les travaux commencent en 2026 !

DEUX NOUVEAUX PYLÔNES EN CONSTRUCTION  

De 2026 à 2028, SNCF Réseau va 
réaliser des travaux de grande ampleur 
au niveau du pont ferroviaire reliant les 
communes de Redon et Saint-Nicolas de 
Redon. 

L’opération consiste à remplacer le pont 
ferroviaire actuel datant du début des 
années 1860. SNCF Réseau investit 
26 millions d’euros au profit de la 
sécurité, du confort des voyageurs et 
de la pérennisation des infrastructures 
ferroviaires.

Pour en savoir plus sur le chantier :
h t t p s : // w w w. s n c f - r e s e a u . c o m /
f r/ t ravaux/bretagne-pays - lo i re/
renouvellement-pont-ferroviaire-vilaine 

Le premier est situé chemin de 
l’Afféagement, dans le secteur des 
Bauches, par l’opérateur Orange et son 
prestataire Totem. Le second se trouve 
entre les villages de La Godée et Cado, 
porté par Bouygues et son partenaire 
Cellnex.
Ces implantations remplacent le projet 
initialement prévu à proximité du château 
d’eau, ainsi que deux autres projets 
envisagés en secteur rural, près des voies 
ferrées, côté Fégréac et côté Avessac.

UNE MOBILISATION CITOYENNE 
EXEMPLAIRE
Depuis plus de six ans, le collectif de 
riverains « Le mât de Saint-Nicolas » 
s’est mobilisé avec détermination pour 
faire respecter le principe de précaution. 
Leur objectif : éloigner toute implantation 
de pylône d’au moins 300 mètres des 
habitations et des élevages permanents, 
afin de préserver la santé de tous.

Grâce à leur persévérance, ce vœu 
se concrétise aujourd’hui. Huit 
manifestations publiques ont été 
organisées sous leur impulsion, en 
partenariat avec les élus municipaux 
et Lionel Jouneau, vice-président à 
la transition numérique de Redon 
Agglomération.

UN PROJET ALTERNATIF PORTÉ 
COLLECTIVEMENT
Un projet alternatif a été élaboré, puis 
soutenu par de nombreux parlementaires, 
parmi lesquels Y. Daniel, P. Molac, G. Le 
Bohec, JC Raux, M. Hignet, Y. Vaugrenard, 
K. Daniel, R. Dantec, ainsi que par les 
sous-préfets de Châteaubriant-Ancenis, 
Pierre Chauleur et Marc Makhlouf.
La commune a également sollicité 
une entreprise privée pour démontrer 
la faisabilité et l’efficacité de ce projet. 
Malgré des années de tergiversations 
et d’études contestées de la part des 
opérateurs, la solution retenue répond 
enfin aux attentes. 

UN BÉNÉFICE POUR LA COMMUNE
Grâce aux loyers des deux sites et à 
une subvention exceptionnelle de l’État, 
cette opération est financièrement 
neutre pour la commune. À terme, les 
locations généreront des ressources 
supplémentaires, contribuant ainsi au 
développement local.

43m : longueur du tablier principal 
de l’ouvrage

30 compagnons en moyenne 
sur le chantier

26M€ financés par SNCF Réseau

127h
pour le remplacement 
des tabliers

+ de 2 ans de travaux ferroviaires

1600T : poids de l’ouvrage neuf

Renouvellement 
du pont ferroviaire 
sur la Vilaine

Image projetée du futur pont

Renouvellement 
du pont ferroviaire 
sur la Vilaine

Ligne ferroviaire Rennes / Nantes < > Quimper

Été 2025

Avril 2027
Lançage du tablier 
Vilaine

Remplacement de 
l’ancien pont par le 
nouveau sous
l’interruption des 
circulations 
ferroviaires 
(127h)

Repli des installations 
et remise en état

Dévoiement des 
réseaux dans le quai 
St-Jacques (RD67) Janvier 2026

Installation de la 
base travaux

Avril 2026
Dévoiement du réseau 
d’eau côté St-Nicolas 
de Redon Février 2026

Début des travaux 
principaux

Mai 2028

Automne 2027

+de 9 ans d’études 
et de travaux

Vacances

Septembre / 
 Octobre 2026

Atelier nautique

Travaux tiers

Travaux tiers
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SITUATION UN AN APRÈS LES INONDATIONS DE JANVIER 2025 
À la demande de M. le préfet de Nantes 
et de la Région des Pays de la Loire, M. 
Fabrice Rigoulet Roze, un comité de 
pilotage (COPIL) a été mis en place sous 
la présidence de M. le sous-préfet Marc 
Makhlouf et du maire de St Nicolas pour 
étudier les solutions d’avenir du magasin 
Leclerc et des autres commerces du 
secteur de la Digue nord. Après deux 
rencontres réunissant toutes les parties 
prenantes (entreprises, élus SNDR et RA, 
Etat) et avançant sur des perspectives 
concrètes – celui-ci, à notre grande 
surprise, a été mis en pause provisoire 
et de façon unilatérale, pour prioriser 3 
études complémentaires :
ÉTUDE HYDRAULIQUE :
par Eaux et Vilaine, Président Jean-
François Mary, avec la participation 
de Fabrice Sanchez et du maire de 
Saint-Nicolas. Pourquoi le système 
d’endiguement n’a pas protégé (les 
personnes et les biens) jusqu’à la cote de 
5,20m dans la digue nord et que l’eau est 
entrée dès 4,70m ? Mauvaise maitrise du 
système d’endiguement ? Insuffisance 
de la seule station de mesures quai 
Duguay-Trouin ? Des modélisations sont 
en cours. Ce groupe de travail associe le 
collectif de riverains de la digue nord et 
Eaux et Vilaine. A la demande du maire, 
un dispositif provisoire sera mis en place 
dès l’hiver 25/26. Et pour le futur, face à 
des aléas climatiques plus forts et plus 
fréquents, il semble sage et nécessaire 
de renforcer les digues existantes et de 
passer la cote de protection de 5,20 m à 
5,70m ou plus.

ÉTUDE RÉSILIENCE COMMERCIALE 
DE L’HYPERMARCHÉ :
sous la présidence de M. Pascal Duchêne, 
vice-président de Redon Agglomération à 
l’aménagement et à la révision en cours du 
SCOT, avec le cabinet spécialisé de Lyon, 
Parcelles. Ce cabinet doit présenter les 
possibilités et les contraintes de chacune 
des deux hypothèses : Reconstruire sur 
place et sur pilotis, ou délocaliser dans le 
secteur des Bauches. Mme et M. Lebois, 
propriétaires gérants, ont fait connaitre 
leur choix dans une lettre à tous les maires 
de Redon Agglomération : reconstruire 
sur place entraîne un surcoût de 20 M€, 
les assurances et les banques ne suivront 
pas, ils ont choisi de délocaliser sur St 
Nicolas de Redon. Le Conseil Municipal 

de St Nicolas, les 7 autres maires du 44, 
et une forte majorité d’élus de Redon 
Agglomération, en cohérence avec le 
vœu voté le 26/05/2025 en Conseil 
Communautaire (à l’unanimité moins 
2 abstentions), pensent comme les 
propriétaires gérants, qu’il n’est pas 
raisonnable de reconstruire dans le 
bassin naturel de la Vilaine – que l’intérêt 
général de l’équilibre économique et 
commercial de Redon Agglomération 
nécessite la création d’une nouvelle 
zone hors aléas des inondations dans le 
44. Dans le même temps nous devons 
travailler à une nouvelle dynamique de 
l’avenue Jean Burel, en créant un espace 
naturel et attractif en place de l’actuel 
hypermarché, en accueillant de nouvelles 
activités sur les friches Poulain et Duval 
et c’est en bonne voie, en protégeant 
mieux des inondations l’espace situé 
entre le magasin sur pilotis (Foirefouille/
Décathlon) et le centre-ville de Saint-
Nicolas de Redon.

ETUDE SUR L’ADAPTATION DES 
QUARTIERS ENDIGUÉS :
avec le Céréma et sous la présidence 
du maire de St Nicolas. Nous faisons 
actuellement le choix stratégique de ne 
pas développer de nouveaux logements 
dans les quartiers endigués, mais de 
restaurer et d’adapter, les bâtiments 
existants, de façon qualitative. Une 
Opération d’Aménagement Programmé 
(OAP) doit pouvoir s’inscrire dans le 
prochain PLUI (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal)  pour engager, 
notamment dans le quartier nord, une 
indispensable rénovation.
Fin novembre, un « Livret d’informations 
sur la prévention des inondations » a été 
réalisé par la commune à destination de 
tous les résidents.

EN GUISE DE CONCLUSION 
PROVISOIRE :
Le devenir économique et commercial 
de notre commune demeure très 
sérieusement menacé, ne laissons pas 
d’autres décider à notre place. Habitants, 
associations, entreprises, élus, travaillons 
ensemble puis avec toutes les personnes 
de bonne volonté de la ville de Redon et 
de Redon Agglomération pour offrir un 
nouvel avenir à notre commune.

UN LIVRET D’INFORMATIONS 
« INONDATIONS » A ÉTÉ CRÉÉ 
EN RÉPONSE À LA DEMANDE 
DE NOMBREUX HABITANTS 
LORS DE NOS ÉCHANGES POST 
ÉVÉNEMENTS.
IL REPREND DES INFOS UTILES 
POUR SE PRÉPARER EN AMONT, 
SAVOIR QUOI FAIRE PENDANT 
LA CATASTROPHE ET AUSSI 
ORGANISER LE RETOUR À LA 
MAISON. 
CE DOCUMENT EST CONSULTABLE 
SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MAIRIE ET POUR CEUX QUI LE 
SOUHAITENT VOUS POUVEZ  
VENIR RETIRER À L’ACCUEIL UN 
EXEMPLAIRE PAPIER.

Loire-Atlantique

SAINT-NICOLAS

DE-REDON

LIVRET prévention informations

Novembre 2025

Inondations
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ET DU MATÉRIEL
Pour l'organisation d'une réunion, d'une animation, d'une fête, 
nous proposons trois salles communales pour les particuliers 
ou associations. Renseignements et réservations à l'accueil de 
la mairie ou par téléphone 02 99 71 13 04.
Les formulaires sont disponibles sur le site internet de la 
commune ou à l’accueil de la mairie.

La location des
salles

ne comprend pas
la vaisselle.

Formalités de réservation, 
à déposer à la mairie ou à renvoyer par mail :
• chèque de caution à l’ordre du Trésor public de :
- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine
• une attestation d’assurance « responsabilité civile ».

Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : chambre froide, évier,
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-
onde, plaques chauffantes, étuve 
chauffante
Hall équipé d’un bar
Surface de la salle : 12 x 17 m
Horaire limité à 2 heures
Uniquement pour réunion : 
2 salles disponibles à l’étage 
19 personnes maximum

Salle Yvonne Gaudeau :
Accessible uniquement aux résidents 
de la résidence Yvonne Gaudeau et aux 
associations nicolasiennes.
15 personnes maximum

Boulodrome 
Disponible gratuitement pour les 
particuliers et associations nicolasiennes.
Réservation à effectuer en amont auprès 
de l’accueil de la mairie.

Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-
onde, piano électrique, évier double.
Descriptif : sol parquet
Surface de la salle : 12 x 17m
Horaire : limité à 2 heures
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

Salle de la Garenne
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Bar avec évier, réfrigérateur, four
Descriptif : sol carrelé
Surface de la salle : 11 x 7m
Horaire : limité à 2 heures

10 I

IN
FO

RM
AT

IO
NS

 M
UN

IC
IP

AL
ES

 2
02

4

VIE MUNICIPALE
10 I

IN
FO

RM
AT

IO
NS

 M
UN

IC
IP

AL
ES

 2
02

3

SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle

10 I

IN
FO

RM
AT

IO
NS

 M
UN

IC
IP

AL
ES

 2
02

3

SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er mars 2024

Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : chambre froide, évier,
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde,
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : armoire double positive,
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde,
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de
cuisson supplémentaires

- 1000 € pour la location de la salle P. Etrillard avec cuisine

Gratuité des différents matériels nommés ci-contre 
et du forfait vaisselle de la salle du Château d’eau

Bar avec évier, réfrigérateur, four

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2026
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles  
à l’accueil de la mairie.
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er mars 2024

Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : chambre froide, évier,
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde,
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : armoire double positive,
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde,
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de
cuisson supplémentaires

- 1000 € pour la location de la salle P. Etrillard avec cuisine

Gratuité des différents matériels nommés ci-contre 
et du forfait vaisselle de la salle du Château d’eau

Bar avec évier, réfrigérateur, four
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle
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SERVICES DE LA COMMUNE
POUR UN ÉVÉNEMENT OU RÉUNION
Pour l’organisation d’une réunion, d’une animation, 
d’une fête, nous proposons trois salles communales 
pour les particuliers ou associations.

Les formulaires sont disponibles sur le site internet 
de la commune ou à l’accueil de la mairie.

UNIQUEMENT POUR RÉUNION
❹ Salle Yvonne Gaudeau : Accessible 
uniquement aux résidents de la résidence Yvonne 
Gaudeau et aux associations nicolasiennes – 
15 personnes maximum
Espace socioculturel Pierre Etrillard : 2 salles 
de réunion à l’étage - 19 personnes maximum 
pour chaque salle

Formalités de réservation, à déposer à la mairie :
• un chèque caution à l’ordre du Trésor public de :

- 500 € pour toutes les salles
- 1000 € pour location de la salle P. Etrillard avec cuisine

• une attestation d’assurance « responsabilité civile ». 

La location des 
salles 

ne comprend pas 
la vaisselle.

Pour tous renseignements, 
L’accueil téléphonique de la Mairie est à votre 
service au 

02.99.71.13.04
Vous pouvez également utiliser l’adresse mail : 
contact@saintnicolasderedon.fr

❶ Espace socioculturel Pierre Etrillard
Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; chambre froide, évier, 
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde, 
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❷ Salle du Château d’eau
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée ; armoire double positive, 
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde, 
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de 
cuisson supplémentaires 

❸ Salle de la Garenne (ex-salle du foot)
Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 60 assis / 100 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol carrelé
Bar avec évier, réfrigérateur
Surface de la salle : 11 x 7 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

❶
❷

❷ ❷ ❶ ❶ ❸

❸

❹

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Tarif applicables à compter du 1er janvier 2023

Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil de la mairie

Espace socio culturel Forfait ½ journée
8h-13h ou 14h-19h30

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Association St Nicolas Habitants St Nicolas

Ensemble de la salle de 
spectacle

2 gratuités par 
an
Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

378 euros

Salle cloisonnée 94 euros 168 euros 220 euros

Salles de réunion (RDC et étage) Gratuit
Hall/bar/jardin (150 mé) Gratuit 50 euros
Forfait location de la cuisine 
avec chambre froide

110 euros

Forfait journée 8h-17h
ou forfait soirée 18h-2h

Forfait Journée+ Soirée
8h-2h

Forfait week-end

Association St 
Nicolas

Habitants St Nicolas Association St Nicolas Habitants St 
Nicolas

Association St 
Nicolas

Habitants St 
Nicolas

Salle du Château 
d’eau

2 gratuités par 
an

Au-delà, tarif 
habitants St 
Nicolas

84 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

2 gratuités par an
Au-delà, tarif habitants St 
Nicolas

168 euros 2 gratuités par an
Au-delà, tarif 
habitants St Nicolas

273 euros

Salle de la Garenne 42 euros
Gratuit pour vin 
d’honneur

84 euros 126 euros

Salle Yvonne 
Gaudeau

Réservé aux habitants de la 
résidence Yvonne Gaudeau

Matériels

Pour les particuliers de la commune, 

Tables de 0,80x 2 m (6-8 personnes) 2,50 euros* 
Bancs de 2m (3-4 personnes) 1 euros*
Chaises 0,50 euros*
Stands 3mx3m 5 euros*
Barrières de voiries 1 euros*
Forfait transport 50 euros

*Prix unitaire

Pour les associations nicolasiennes

Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-dessous ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023
Pour les associations extérieures, entreprises ou habitants autres communes, tarifs disponibles à l’accueil 
de la mairie.

Matériels (pour les particuliers de la commune)

Pour les  associations nicolasiennes
Prêt gratuit des différents matériels nommés ci-contre 
ainsi que d’un forfait vaisselle

Tarif applicable à compter du 1er mars 2024

Situation : Place de Tabago
Capacité : 220 assis / 500 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : chambre froide, évier,
réfrigérateur, lave-vaisselle, four, micro-onde,
plaques chauffantes, étuve chauffante
Hall équipé d’un bar
Fin de l’évènement : 2 heures du matin

Situation : Rue du Parc des Sports
Capacité : 150 assis / 200 debout
Mobilier : chaises et tables
Descriptif : sol parquet
Cuisine équipée : armoire double positive,
réfrigérateur, four, lave-vaisselle, micro-onde,
piano électrique, évier double.
Surface de la salle : 12 x 17 m
Fin de l’évènement : 2 heures du matin
Interdiction d’installer des appareils de
cuisson supplémentaires

- 1000 € pour la location de la salle P. Etrillard avec cuisine

Gratuité des différents matériels nommés ci-contre 
et du forfait vaisselle de la salle du Château d’eau

Bar avec évier, réfrigérateur, four

84 euros (exceptionnel)

96 euros 150 euros

8h-2h (x2)

Le tarif de location des salles et des prestations annexes peut être révisé chaque année en conseil municipal  
Le cout définitif de la location sera donc celui en vigueur au moment de l’occupation des locaux et non le jour de la réservation

Caution toute location : 500 € Forfait nettoyage : 100 €

© Negaretphotos
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Cette année marque le départ en retraite de deux agents qui ont accompagné, avec 
dévouement, plusieurs générations d’enfants de notre commune.
Arrivée en 1986, Marie-Anne BENOIT a exercé les fonctions d’ATSEM (Agent Territorial 
Spécialisé des Écoles Maternelles). Son accompagnement quotidien des enfants et des 
enseignants a été précieux durant près de 40 ans !
Après 10 années passées au service de la restauration scolaire, Jeanne LEROUX 
s’apprête également à prendre une retraite bien méritée. Elle assurait la préparation 
des repas et accompagnait les enfants lors du temps du déjeuner, avec bienveillance.
La commune les remercie pour leur professionnalisme, et leur souhaite une retraite 
épanouissante.

Cette année, Saint-Nicolas de Redon réalise le recensement de 
sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins 
et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 
L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à 
partir du 15 janvier.

Comment ça se passe ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté 
par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans 
votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. 
Ce document est indispensable, gardez-le précieusement.
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de 
formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour la 
commune et plus responsable pour l’environnement !

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle 
de chaque commune. Le recensement fournit également des 
statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, et sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la population sont essentiels 
pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1. �Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est 
donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement.

2. �Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

3. �Identifier les besoins notamment en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces et de logements.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-
vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

 
7 agents recenseurs :
- FLAGEUL Frédérique	 - GERAY Sophie
- GRAFTIEAUX Damien	 - LECOINTRE Yannick
- PELOTE Isabelle	 - PEZENNEC Danielle
- QUILLY Danielle

La commune continue d’évoluer et de se renforcer. C’est avec 
plaisir que nous accueillons plusieurs nouveaux visages au 
sein de nos équipes.
À l’école de l’Herbinerie, nous accueillons : Morgane, nouvelle 
ATSEM, qui vient se substituer à Marie-Anne dans l'équipe 
auprès des plus petits.
Côté entretien des locaux scolaires, Fatima et Patricia veillent 
chaque jour au bien-être des élèves et à la qualité de leur 
environnement.

Le service bâtiment s’étoffe également avec l’arrivée de Pierre, qui contribue à la 
maintenance et aux travaux du patrimoine communal.

Enfin, nous avons le plaisir d’accueillir Kévin, nouveau Responsable Enfance – Jeunesse 
– Social, qui a à cœur de développer des projets notamment à la restauration scolaire, 
les actions du CCAS ou encore des dispositifs comme « Argent de poche » et « Savoir 
Rouler à Vélo ».
Nous leur souhaitons à tous une chaleureuse bienvenue et beaucoup de réussite dans leurs missions !

UNE BELLE DYNAMIQUE AU SEIN DE NOS SERVICES : BIENVENUE À NOS NOUVEAUX AGENTS !

DEUX DÉPARTS EN RETRAITE AU SEIN DE LA COMMUNE

RECENSEMENT POPULATION

Morgane

Pierre Kévin

Fatima Patricia
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D’OÙ PARTEZ-VOUS ?

CHOISIR VOTRE TRAJET

OÙ ALLEZ-VOUS ?

Transport sur réservation 

MODE D’EMPLOI DÉFINIR VOS HORAIRES
RÉSERVER

CHOISIR VOTRE TRAJET

1 2 3

LÉGENDE

 QUINSIGNAC
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 AVESSAC : Parking Bascule

 BEAU SOLEIL
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 AVESSAC : Parking Bascule

 LA PROVOTAIE
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 AVESSAC : Parking Bascule

 LA JOSSETAIS
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 AVESSAC : Parking Bascule

 CESELAS
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 FÉGRÉAC : Jean du Dresnay

 LE BROUSSAIS
  REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie, Étang Aumée

 FÉGRÉAC : Jean du Dresnay

 MAIRIE
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Étang Aumée

 AVESSAC : Parking Bascule

 ÉTANG AUMÉE
 REDON : Gare SNCF, Hôpital, Haut-Pâtis, Office de Tourisme

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON : Mairie

 FÉGRÉAC : Jean du Dresnay

Sam souhaite partir  
de «Quinsignac» pour arriver  

à la «Gare SNCF» de Redon  

à 16h10. 

Arrêts de proximité  
(destination et/ou de prise en charge) Pôles de correspondance RedonArrêts de prise en charge uniquement

SAINT-NICOLAS-DE-REDON
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Réservation à minima la veille pour le lendemain 
(centrale ouverte du lundi au vendredi de 9h à 17h).

02 30 24 25 26 | reservation@red.bzh
 www.red.bzh

Informations à indiquer lors de votre réservation :
> nom et n° de téléphone
> adresse mail
> date et heures de déplacements souhaités (voir tableau ci-dessus)
> arrêt de départ et d’arrivée

Pour toute question ou information supplémentaire : contact@red.bzh

RÉSERVER

Vous recevrez une confi rmation 
de votre trajet par mail 
ou par SMS. 
Votre heure de départ vous 
sera communiquée la veille 
de votre trajet.
Rendez-vous au point de départ 
5 minutes avant l’heure de passage.
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Mirei󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗Mairie» pour dé󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑󰈑

El󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗Par󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔󰈔» à 12h e󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃󰉃

Aprè󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼󰈼  󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸󰇸

L’horaire de son départ 󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗󰈗je󰉃󰉃󰉃

À QUELLE HEURE 
SOUHAITEZ-VOUS 
ARRIVER ?

À QUELLE HEURE 
SOUHAITEZ-VOUS 
REPARTIR ?

HEURES D’ARRIVÉE À L’ARRÊT DE PROXIMITÉ

8:00

9:00

12:00

15:00

HEURE DE DÉPART DE L’ARRÊT DE PROXIMITÉ

10:00

11:00

14:00

17:00

ARRÊTS DE PROXIMITÉ

HEURES D’ARRIVÉE À LA GARE*

7:15

8:20

9:20

12:20

16:10

17:10

18:10

–

HEURE DE DÉPART DE LA GARE*

–

8:40

9:40

13:30

16:40

17:40

18:40

19:40

PÔLES DE CORRESPONDANCES DE REDON

*Les autres pôles de correspondances de Redon sont accessibles avec un écart de quelques minutes.

DÉFINIR VOS HORAIRES

Vous choisissez d’arriver et de repartir selon les horaires ci-dessus

DÉPART RETOUR

DESTINATION
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6 RÉTRO 2025Samedi 11 janvier • Cérémonie des vœux

Vendredi 5 septembre • Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants

Les samedis 5 et 26 avril, 14 juin • Réunion publique  
pour mieux connaitre le fonctionnement de la commune  

et partager ses idées

Dimanche 23 mars • Ramassage des 
déchets suite aux inondations

Dimanche 3 août • À dimanche au canal

Mercredi 14  août • Concert-Ciné plein air
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Vendredi 5 septembre • Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants Mardi 16 septembre • Inauguration du Hameau du moulin

Vendredi 5 septembre • Forum des associations

Samedi 18 octobre • Fête des aînés
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LES TRAVAUX 
SUR LES  
BÂTIMENTS 
COMMUNAUX
Les travaux salle du château d’eau : 
Cette salle bien connue des Nicolasiens 
est très utilisée pour les réunions, repas 
festifs, et sert aussi au moment des 
élections comme bureau de vote.
Sa première partie a été construite en 
1987 puis un second chantier en 1993 a 
permis d’y installer une cuisine et la salle 
pour ranger le matériel.
Elle est utilisée aussi bien en semaine par 
des associations et les week-ends pour 
de la location aux particuliers.
Les travaux de 2025 ont été important 
(fermeture du 26 mai au 18 août) et ont 
permis la rénovation d’une surface de 
120 m2.
Ce chantier a consisté à la dépose de 
l’ancien parquet sur la moitié de la salle, 
la pose d’une dalle béton ainsi que la pose 
du nouveau parquet et sa vitrification en 
3 couches.
Montant des travaux :

Travaux salle des sports :
Remplacement des polycarbonates en façade SALLE DES 
SPORTS 
La prestation a été réalisée du 29 au 31 juillet 2025 par la société 
ATTILA de Bruz pour un montant total de 24 403,62 € TTC

Travaux local propreté (anciens vestiaires de foot) :
Rechapage de la partie de la toiture en membrane bitumineuse.
La prestation a été réalisée du 30 juin au 2 juillet 2025 pour un 
montant total de  10 157,48 € TTC

ZOOM

17 788,82 € 
pour la dépose et 
pose du nouveau 

parquet (pris 
en charge par 

l’assurance)

11 457,60 € 
remblaiement 
et coulage dalle 
béton

3 456,00 € ponçage et vitrification en 
3 couches (pris en charge par l’assurance)

TOTALTOTAL
32 702,42 € TTC32 702,42 € TTC
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- �Elles sont des éléments importants du paysage 
par la succession d'arbres et d'arbustes, le 
bocage est un maillage de haies, de talus, de 
prairies (et de jardins).

- �Les haies bocagères sont des barrières 
contre l'érosion des sols, elles régulent le 
ruissellement de l'eau.

- �Ce sont des habitats précieux pour les 
pollinisateurs, les oiseaux et les petits 
mammifères, de la biodiversité en général.

- �Les haies sont des brise-vents et elles 
favorisent un microclimat plus stable.

Comment ?
- �En plantant des haies composées d'arbres 
jeunes et d'arbustes variés, vous participez 
à l'effort du maintien des conditions 
environnementales.

- �En se renseignant en mairie. Votre mairie a 
passé une convention avec l'association 
"L'arbre et la haie" afin de réduire le coût pour 
les particuliers (le mètre linéaire de haie coûte 
8€ dont la moitié à la charge de la commune).

- �L'association propose des haies composées 
d'arbres et d'arbustes élevés à partir de 
graines récoltées localement et adaptées aux 
évolutions climatiques.

DÉPÔTS SAUVAGES : 
16 agents formés pour renforcer les contrôles
Face à la recrudescence des déchets abandonnés, les 31 communes de REDON Agglomération ont mis en place un plan de lutte 
contre les déchets abandonnés. Avec le soutien de l’éco organisme CITEO de nombreuses actions sont engagées. Dans ce cadre 
REDON Agglomération et Questembert Communauté ont mutualisé leurs efforts pour former et habiliter 16 agents au contrôle et à 
la verbalisation des infractions liées à ces dépôts. Cette formation, assurée par le CNFPT, vise à permettre aux agents communaux 
d’exercer le pouvoir de police spéciale nécessaire pour sanctionner efficacement ces comportements. Pour la commune de Saint-
Nicolas 2 agents suivent la formation. 
Au-delà de l’action répressive, les élus souhaitent informer les habitants et sensibiliser à l’impact réel des dépôts sauvages. Les 
dépôts illégaux représentent en effet un coût important chaque année pour la collectivité et donc pour les contribuables. Beaucoup 
d’usagers ignorent encore les conséquences visibles, financières et environnementales de ces pratiques.
Chiffres clés issus du plan de lutte contre les déchets abandonnés (PDLA) :

Chiffres principaux de cette enquête :

POURQUOI DES HAIES BOCAGÈRES ?

EN
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T

VOTRE COMMUNE VOUS AIDE 
A LA PLANTATION DE 

HAIES BOCAGERES 
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Vous êtes un particulier et vous avez le
projet de planter des haies bocagères.

Contactez nous !
larbreetlahaie@gmail.com - 06 07 39 51 00 

OPÉRATIONS DE 
NETTOIEMENT 

RÉALISÉES

POINTS DE
DÉPÔTS 
SAUVAGES
RECENSÉS. 

OPÉRATIONS  
DE PRÉVENTION 
RÉALISÉES
(articles,
animations ..)

POINTS CORRIGÉS 
/ RÉSOLUTION 
DU PROBLÈME DE 
DÉPÔT SAUVAGE

USAGERS 
SANS 
COMPTE 

RETROUVÉS POUR 
165 OUVERTURES DE 
COMPTE.

SENTIMENT DE 
PROPRETÉ DES 
HABITANTS. 

OPÉRATIONS DE
RÉPRESSION 
RÉALISÉES

(seulement 52 verbalisations)  
sur 14 communes

La situation semble s'améliorer très légèrement

HEURES DE TRAVAIL 
SUR L’ANNÉE POUR 
LES AGENTS

15

3
52254

6,5 /10247
323 5063
406
TONNES COLLECTÉES

Plan de lutte contre 
les déchets 
abandonnés
Indicateurs financiers 
(2024)

Coût total des déchêts 
abandonnés sur le 
territoire de REDON 
Agglomération en 2024 : 

507 587 €
Dont 70% en coût de 
nettoiement

Coût du soutien CITEO 
2024 : 

108 432 €
85% redistribués 
aux communes
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VIE SOCIALE

L’association citoyenne Mobil’Santé, 
créée en janvier 2025, a ouvert les portes 
de son centre de santé en septembre 
dernier.  Il est installé dans les locaux 
de la Maison Médicale, située au 28 rue 
de Massérac à Avessac. Courant 2026, 
des permanences seront également 
proposées sur les communes de Fégréac 
et Saint-Nicolas de Redon.

Grâce à la présence d'une sage-femme 
au sein de l’équipe, le centre propose 
des consultations de suivi de grossesse, 
de suivi postnatal ainsi que des 
consultations gynécologiques destinées 
aux femmes de tous les âges. Les rendez-
vous peuvent être pris par téléphone ou 
directement sur Doctolib.
L’association travaille activement à la 
recherche de nouveaux professionnels 
de santé afin de renforcer l’offre de soins 
sur le territoire et de répondre aux besoins 
des habitants.
En parallèle, des actions de prévention et 
d’éducation à la santé sont organisées 
sur les trois communes. Les premières 

se sont déroulées en octobre au sein des 
médiathèques de Saint-Nicolas de Redon 
et Fégréac autour de l’autopalpation, 
le soutien à l’allaitement et au portage 
en écharpe. Un programme varié sera 
proposé tout au long de l’année aux 
habitants, à travers différents formats 
et thématiques : ateliers, conférences, 
séances de sensibilisation, et bien plus 
encore.
Mobil’Santé co-porte également avec 
la CPTS du Pays de Redon, une unité 
mobile de soins nommée Médicobus, qui 
interviendra sur tout le Pays de Redon à 
compter de février 2026.
En novembre, le centre de santé a 
organisé ses Portes Ouvertes autour d’un 
moment convivial et de partage avec les 
habitants, des élus, des professionnels de 
santé et des partenaires. Ce temps fort 
a été l’occasion de présenter le projet de 
santé, de rencontrer l’équipe, de visiter 
les locaux ainsi que le Médicobus. Plus 
de 100 personnes des trois communes se 
sont déplacées pour l’évènement.

MOBIL'SANTÉ 

Si vous souhaitez en savoir plus sur l’association, être informé de ses actualités, 
n’hésitez pas à contacter la coordinatrice Maïna HOUSSIER 
au  02 85 95 92 71 ou par mail à  coordo@mobilsante44.fr.

Aude RAIMBAULT, sage femme  
et Maïna HOUSSIER, coordinatrice.
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ALFa Répit est une association qui 
soutient les aidants accompagnant un 
proche âgé dépendant, atteint ou non 
d’une maladie neuro-évolutive pour 
favoriser son maintien au domicile. Son 
territoire d’intervention est le Nord du 
département réparti en deux secteurs : 
Estuaire et Nord Loire. 

L’association gère un accueil de 
jour et une plateforme de répit et 
d’accompagnement. 
Elle propose du répit aux aidants en 
accueillant les aidés au sein de lieux 
adaptés
-  �Un accueil de jour à ST-GILDAS DES 

BOIS
-  �5 haltes répit à GUERANDE, PORNICHET, 

VAY, DERVAL et ERBRAY
-  �Du répit à domicile gratuit

Le Relais des Aidants est un dispositif 
d’écoute et d’information qui propose des 
solutions (ateliers, entretien individuel, 
formation, groupe de parole…) pour limiter 
l’épuisement de l’aidant.
Des sorties et séjours répit sont 
également proposés pour les couples 
Aidants/Aidés. Toutes nos activités sont 
sur réservation. 

ALFa Répit – le Relais des Aidants
www.alfarepit.fr
Plateforme d’accompagnement et de 
répit pour les Aidants 
Contact :  02 40 66 94 58

 Mail : contact@alfarepit.fr 

ALFA RÉPIT

Les services de l’ADMR s’adressent à tous, avec une 
attention particulière pour les personnes fragilisées et les 
familles. Ils apportent une aide précieuse dans les tâches 
du quotidien : entretien du logement, repas, courses, lever, 
coucher, garde d’enfants…
Quand y faire appel ?
• �Après une hospitalisation, pour organiser le retour à 

domicile.
• �Lorsqu’une situation (maladie, handicap, vieillissement, 

naissance…) rend les tâches quotidiennes difficiles.
• �Pour un soutien ponctuel ou régulier à domicile.
Quelles aides financières ?
Selon votre situation, vous pouvez bénéficier d’aides :
• �CAF ou MSA pour les familles,
• �MDPH pour les personnes en situation de handicap,
• �Caisses de retraite, APA via le Conseil Départemental,
• �Mutuelles santé après hospitalisation.
Quelles démarches ?
• �En cas d’hospitalisation : contacter l’assistante sociale 

de l’établissement ou votre mutuelle.
• �Sans hospitalisation : contacter le CLIC de votre secteur.
• �Pour les familles : joindre directement l’ADMR.
Les bénévoles ADMR vous accompagnent dans 
l’organisation du service et les demandes de prise en 
charge.

•  02 40 07 81 67–  paysdelamee@fede44.admr.org
• 50 % du reste à charge est déductible des impôts.

L'ADMR : 
UN SERVICE À DOMICILE 
ADAPTÉ À VOS BESOINS

LE SSIAD

Reconnue d’utilité publique, implantée à
Rennes et Redon, la Fondation Saint-Hélier est
spécialisée dans la rééducation, la
réadaptation et l’accompagnement à domicile.
 Son expertise vient renforcer la qualité de la
prise en charge et améliorer la coordination
entre les professionnels de santé et d’aide à
domicile.

Qui est la Fondation Saint-Hélier ?

De nouveaux services à venir

Quels bénéfices pour les habitants ?

La réforme impose à chaque SSIAD de s’associer à un service
d’aide et d’accompagnement à domicile d’ici 2026.
 Pour répondre à cette obligation et préparer l’avenir, le SSIAD a
choisi de se rapprocher de Proxim’Services, déjà présent sur le
territoire de Guémené-Penfao.
 Afin de consolider son avenir et de préserver la convention
collective de ses soignants, l’association s’est associée à la
Fondation Saint-Hélier pour construire, avec Proxim’Services,
le futur :
 �� Service Autonomie à Domicile – Aide et Soins.

L E  S S I A D  D E  G U É M E N É - P E N F A O  –  S I O N -
L E S - M I N E S  É V O L U E  :  V E R S  U N  N O U V E A U
S E R V I C E  A U T O N O M I E  À  D O M I C I L E  A I D E

E T  S O I N S

Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) de
Guémené-Penfao – Sion-les-Mines vit une

transformation importante dans le cadre de la
réforme nationale des services d’aide et de soins à

domicile.

Une nouvelle organisation pour 2026

Ce rapprochement ne se limite pas à la réforme.
Progressivement, de nouveaux services médicaux
seront développés sur le territoire, tels que :

des consultations dédiées au handicap,
de l’hospitalisation à domicile de rééducation, en
lien avec l’Hospitalisation à domicile de Nantes et
de la région,
une expertise médicale en téléconsultation pour
les plaies.

✅ Des démarches administratives simplifiées
grâce à un interlocuteur unique,
✅ Une meilleure coordination entre l’aide et les
soins,
✅ Une qualité de prise en charge renforcée par
l’expertise de la Fondation Saint-Hélier.
Notre ambition reste la même : vous accompagner
au quotidien avec attention, proximité et
bienveillance.

02 40 28 94 37

accueil.ssiad@lesoinchezsoi.fr

Contactez-nous
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VIE SOCIALE
RETOUR EN PHOTOS SUR LE VOYAGE À TREGUNC

En 2026, destination LACANAU ! 
Dépêchez-vous de vous inscrire en 
mairie … les places sont limitées …  

Les 4 CCAS  du canton (Plessé, St Nicolas de Redon, Avessac et Fégréac)  
organisent un voyage  à LACANAU en Gironde au départ de chaque commune. 

Le voyage concerne les ainés de plus de 60 ans  
et les personnes en situation de handicap avec accompagnateur. 

Suivant conditions de ressources, vous pouvez bénéficier d’une aide ANCV (212 €)  
 

- Ne tardez pas à vous inscrire auprès de votre Mairie !! - 

REUNION D’INFORMATION 
 

Le 26 Janvier 2026 à 15h 
À St Nicolas de Redon 

Salle Etrillard - 14 rue deTabago 
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RETOUR EN PHOTOS SUR LA FÊTE DES AÎNÉS 
du 18 octobre 2025
Ce repas a été aussi l’occasion d’honorer nos doyens présents : 
Madame JAUNAY Denise et Monsieur Jean SOURGET 
– nos plus jeunes aînés : Madame LIHOREAU Marie-Louise et 
Monsieur MENARD Gérard 
Nous avons pu entonner « un joyeux anniversaire » pour Madame 
LAIGLE Marie-Thérèse.
135 repas servis  - 156 colis remis dont 43 en EHPAD – 109 dons 
envers les associations caritatives

Les membres du CCAS, comme les aînés disent 
• �MERCI à l’association Chrysalides pour la confection des 

compositions florales qui ont agrémenté les tables et la salle 
• �MERCI à l’association Femmes et vie locale pour la préparation 

des décorations des tables 
• �MERCI aux enfants de la SPL la Roche pour leur participation.

BILAN CCAS 2025
DÉPENSES ENGAGÉES EN 2025 : 21 172,15 € AU 25/11/2025 
POUR UN BUDGET PRÉVISIONNEL : 25 634,75 €  
dont 25 134,75 € en fonctionnement et 500 € en investissement 
avec une subvention communale de 21 862,58 €

Nos actions en 2025 :
• �La traditionnelle fête des aînés avec le repas ou la distribution des colis 

ou le don aux associations (pour les 2/3 du budget du CCAS ciblant 493 
Nicolasiens)

• Le colis à nos 43 aînés en EHPAD 
• Un ticket d’entrée piscine et une entrée cinéma pour nos 31 jeunes du CM2
• �Distribution de bons alimentaires ou bons carburant selon l’évaluation d'un 

assistant social (17 personnes aidées) hors courrier aux associations
• �14 domiciliations en cours dont 4 en renouvellement et 8 qui se sont 

arrêtées
• Aide à l’achat de matériel pour 2 personnes en situation de handicap
• �Subvention à l’association Les Eaux Vives pour un logement temporaire 

(accompagnement à la ré-insertion) : 3935 euros
• �Adhésion au fonds solidarité logement (500 euros) et au fonds d’aide aux 

jeunes (771 euros).
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LES ASSOCIATIONS

 SPORT 
ANIMATION SPORTIVE  
DÉPARTEMENTALE
Animateur sportif : Claire INGLEBERT

 06 86 45 82 52
 claire.inglebert@loire-atlantique.fr

Toute l’année, les éducatrices et éducateurs sportifs du 
Département proposent des activités physiques et sportives 
sous forme de cours hebdomadaires ou de stages pendant les 
vacances scolaires (7 à 14 ans).

F.C.A.V 
Président :  
Anthony MEZIERE

  09 83 82 13 34 
  fcav.redon-stnicolas@bbox.fr 

Formation et pratique Football en compétition et également en 
foot loisir avec foot en marchant, fitfoot, footsanté.

SNGYM 
Présidente : Valérie HERSEMEULE 

  02 99 71 13 28
  valerie.hersemeule@orange.fr

Gymnastique féminine. Les cours se 
déroulent le mardi soir (20h) dans la plus 
grande convivialité. Exercices variés, 
toniques et complets encadrés par Matthieu.

GYM DES RETRAITÉS  
ET DES PRÉRETRAITÉS 
Présidente : Josiane CHOQUET

  06 42 81 71 41
  choquetjosiane35@gmail.com

Gymnastique pour les retraités et préretraités  

SHORINJI KEMPO
Président : Eric JOLY

  06 10 56 22 14
  erlaurjoly@free.fr

Pratique du Shorinji-Kempo, art martial traditionnel japonais

SN TRAIL 
Président : Yoann GUYON

  07 89 23 02 95
  saintnicolastrail@gmail.com

site internet : sntrail.fr
Réseaux sociaux : Facebook et 
instagram 
Rdv le samedi 13 juin 2026 sur le 
site de la chapelle St Joseph pour la 
6ème édition du S.N.Trail 
• 4 courses adultes 8,14,19 et 28km
• 2 courses enfants 600m et 1200m
• Concert et soirée DJ 
• Inscriptions sur Klikego.com

BAH OUI DEVINE TRAD
Président : Sylvain ETRILLARD 

  06 52 12 83 59
  bahouidevinetrad@gmail.com

Club de fléchettes traditionnelles (avec 
cibles en liège). Matchs de championnat le vendredi soir et 
tournois occasionnels le samedi. Entraînements mardis et 
jeudis de 18 h à 21 h à la Salle de la Garenne. 
Repas à emporter : le 07 février, salle de la Garenne
Concours de palets : le 11 avril, à la Salle de la Garenne et sur 
le terrain stabilisé

TENNIS CLUB  
ST NICOLAS  
DE REDON
Président :  
François ALDEBERT 

  06 21 79 69 21
  tcnicolasien@gmail.com

Association afférente au développement de la pratique du 
tennis

VTT CYCLO  
Olivier TREMELO 

  06 88 86 34 90
  vttsaintnicolasderedon@gmail.com

35 adhérents. Le club VTT Cyclo a pour vocation la pratique 
du VTT et cyclo route en mode loisirs. Il est présent sur les 
randonnées environnantes. Chaque année, nous organisons 
notre propre randonnée VTT – cyclo – marche
Page Facebook : vtt cyclo st nicolas de redon
Rendez-vous le dimanche 12 avril 2026

 LOISIRS   
Activités plein air 

ACCA
Président : Joakim ROBIN

  joakim@cabinetrobin.com
  06 49 22 95 71

Fédération départementale des chasseurs 

         ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
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AÉROMODELISME  
DU PAYS DE VILAINE
Président : José DROZE 

  06 58 96 78 69
  clubampv44@gmail.com

L’association d’aéromodélisme du pays de vilaine vous 
accueille que vous soyez débutant ou confirmé à la salle des 
sports de St Nicolas de Redon ou sur notre terrain d’évolution 
dans les marais de Massérac ; évolution de modèles radio-
commandés, avions, planeurs.

ART’ DANSE
Présidente : Agnès PAUGAM

  06 95 38 02 98
  artdanseassociation@gmail.com

facebook : artdanse
instagram : artdanseassociation
site internet : artdanseassociation.wixsite.com/artdanse
Cette association a pour objectif de promouvoir la danse ainsi 
que les activités artistiques et culturelles sur notre territoire. La 
danse orientale, au-delà de ses bienfaits physiques, permet de 
développer la confiance en soi, de libérer les tensions et d’offrir 
un véritable moment de détente et de convivialité. L’objectif 
est de passer un bon moment, tout en créant du lien et en 
partageant une expérience artistique enrichissante.
Cours de danse orientale (pour les adultes tous niveaux, à 
partir de 14 ans) tous les lundis à la salle du Château d’eau.

ATELIER VIDEO
Président : Jacqueline DELANNEE 

  06 82 42 16 99
  avsn44460@gmail.com

Tournage Montage vidéo. Apprendre à effectuer des vidéos

ATLANTIC DANCERS	
Présidente : Laurence VASSEUR

  06 33 26 61 90
  atlantic.dancers@free.fr

Les cours se déroulent tous les 
jeudi soirs à 19h10 à la salle du 
château d’eau de Saint-Nicolas 
de redon (ultra débutant à 
intermédiaire). 

CANAL PASSION AUTOS MOTOS   
Président : Joël BERRANGER

  06 88 01 92 08
  club.canalpassion@gmail.com

Proposer des activités autour des voitures et motos anciennes. 
Rassemblements de véhicules anciens des années 50 - 70, 
bourses d’échanges, balades.

FEMMES ET VIE LOCALE
Présidente : Blandine MONTOIR  

  06 07 31 28 26 
Tricots-Diverses choses-Mosaïque-Jeux - Moments privilégiés pour 
rompre l’isolement favorisant la sociabilisation des femmes isolées.

MEEPLE ATTACK ! 
Présidente : Damien AUGIS

  06 99 48 48 93 
  meepleattack@gmail.com

Association pour la promotion des jeux 
de sociétés modernes. Retrouvez-nous tous les mardi soirs 
pour des soirées jeux et tout au long de l’année pour diverses 
animations sur le territoire.
Page Facebook : Meeple-Attack 

MÉMOIRE FRUITIERE DES PAYS DE 
VILAINE
Président : Dominique CHAUVIERE

  02 99 72 44 25 / 06 80 12 10 59
  memo-fruit@orange.fr

Expositions – stages d’arboriculture. Fabrication de jus de 
pomme et de pommé. Vente d’arbres sur commande 1 an à 
l’avance (plus de 500 variétés). Travaux d’entretien du verger.

LE NICOLASIEN	
Président : Denis TESNIERE

  06 11 47 16 34
  tesinini@hotmail.com

Rencontre amicale - Jeux (pétanque, belote, scrabble) et loisirs créatifs.

LES CHRYSALIDES
Présidente : Claudine BOUCAUD

  02 99 72 15 29
Peinture sur soie (et également des ateliers 
d’art floral à Avessac)

L’OUTIL EN MAIN  
DU PAYS DE REDON 
Président : Étienne BASHIZI 

  06 31 16 78 70
  loutilenmain.paysderedon44@gmail.com

Initiation aux métiers manuels et aux métiers du patrimoine.
L'Outil en Main c'est l'Atelier des Jeunes de 9 à 14 ans initiés par 
des Adultes Bénévoles et Disponibles le Mercredi après-midi 
de 14 à 16 h

POKER REDONNAIS  
(AJJPR)	
Président : Eddy BOUGOUIN

  06 64 71 99 91
  asjppr@gmail.com

Pratique du poker associant stratégie, psychologie, statistique

         ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS



20  I
IN

FO
RM

AT
IO

NS
 M

UN
IC

IP
AL

ES
 2

02
6

LES ASSOCIATIONS

 CULTURE 
HISTOIRE ET PATRIMOINE
Président : George Colin

  06 76 85 49 03
  geoden.colin@orange.fr

Découvrir le patrimoine nicolasien et le sauvegarder. 
Association actuellement en sommeil.

TAM’TAMA
Co-Président : Pascal PELIAN

  06 74 71 25 18 
  tam.tama44@gmail.com

Création et diffusion de spectacles alliant la 
danse, la percussion et le chant.
Les ateliers « Danse Africaine » et « Percussions » ont lieu 
toutes les semaines à Saint-Nicolas de Redon sauf pendant 
les vacances scolaires.

ASSISTANCE RADIO 	PAYS DE VILAINE 
Président : Kerwann Leseigneur

  06 60 21 87 95
  contactarpv@gmail.com

Aide et soutien aux événements culturel et sportif.

CONTACT IMPROVISATION
Co-Président : Sylvain LEGRAND

  contact-impro@riseup.net
Développer la danse et notamment le 

contact-improvisation, ainsi que la recherche autour de 
pratiques affiliées.

DANSE NICOLASIENNE   
Président : André BLOYET

  02 99 72 75 61 /   06 37 77 46 15
Organisation d’après-midi dansants sur l’année scolaire de 
chaque année.  

INTI TATA
Présidente : Vanessa GIRAUDET

  06 69 73 72 36
  contact@intitata.com

Evènements culturels Latino-Américains. Ateliers théâtre et 
productions de spectacles vivants. Cultures étrangères.

LE GRAND PAS	
Président : Philippe CONRATH 

  06 86 11 28 56
  contact@legrandpas.org

LE GRAND PAS a pour objet la création, la production et 
la diffusion de spectacles et toute Action promouvant et 
valorisant la création artistique et la création de contenus 
culturels. Organisation de la saison musicale itinérante 
« Bordures & Alentours » et le festival estival « Les Alentours ».

LES AMIS DE LA 
CHAPELLE SAINT JOSEPH  
Présidente : Léa RICORDEL

  06 02 35 85 67
  assostjosephchapelle@gmail.com

Facebook et Instagram : Les Amis de la Chapelle St-Joseph
Organisation de fêtes pour restaurer la chapelle St Joseph et 
le four du village de la Provotais.

LE PTIT OPERA 
Présidente : Françoise LESAINT

  06 16 01 51 60
Promouvoir l’art lyrique en milieu rural. 

Cours de technique vocale, individuels et collectifs avec Solenn 
Diguet, professeure de chant diplômé. 
Stage chant flamenco : samedi 28 mars 2026
Concert : vendredi 12 juin 2026 

SCENE OUVERTE	
Président : Guillaume BOUTON

  06 14 05 39 32
  guillaumebouton@orange.fr

Organisation d’évènement : fête de la 
musique, concert afin de promouvoir la culture.
Rendez-vous le samedi 21 juin.  

THEATRE TABAGO
Présidente : Hélène BESNARD

  02 99 71 10 48
   Theatre.stnicolasderedon@gmail.com 
Facebook : théâtre Tabago

Le Théâtre Tabago a pour but de permettre à ses membres :
- de découvrir et pratiquer le théâtre,
- de monter des projets artistiques.

         ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
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REDON DANSE
Président : Kévin KERNIN

  06 95 49 68 59
  Redondanse35600@gmail.com

https://linktr.ee/profil_bas
L’association organise le festival Profil Bas, qui a pour objectif 
de contribuer au développement culturel du pays de Redon 
en mettant en avant des artistes et acteurs locaux pour 
promouvoir le territoire redonnais et breton.

Nom de l'Association «  Etoiles de Progrès » 

 

Contact référente : Intervenante animatrice : Sonia KIM

                                                    Mobile : 07 81 68 57 61

                                                    soniacirque56@gmail.com

                                                    http://www.sonia-cirque.fr

ÉTOILES DE PROGRES
Présidente : CHANTAL PABOIS 
Prestataire : Sonia KIM

  07 81 68 57 61 / 07 67 47 82 27
soniacirque56@gmail.com
www.sonia-cirque.fr

La pratique des arts du cirque pour les amateurs 
auprès d'enfants, d'adolescents, d'adultes sous 
forme d'un atelier cirque, tous les mercredis 
après-midi de 14h à 18h à l'année à la salle de 
sport de St Nicolas de Redon. Les stages sont 
organisés pendant les vacances scolaires. 
Un spectacle de fin d'année 01/07/2026.

 AUTRE 
QUINSIGNAC ANIMATIONS LOISIRS 
(QAL)
Présidente : CHANTAL PABOIS 

  06 85 30 40 29 
  chantal.pabois@orange.fr

Notre association crée en 1995 a pour but d’animer notre beau 
village de Quinsignac, nos festivités se composent d’un vide 
grenier annuel et du fonctionnement du four à pain chaque 
mois, patrimoine de la commune et réhabilité par les bénévoles 
de l’association en 1995.

CONNEXION PAYSANNE
Co-Présidente : Floriane BOTTIER

  07 81 78 67 68
   contact@connexionpaysanne.fr
Connexion paysanne est un drive paysan 

qui propose à prix accessible des produits locaux de qualité, et 
un biblio-bar qui propose des rencontres sur des thématiques 
agricoles et/ou ludiques.

ECROUVIS 
Co-Président : Frantz DANIAUD

  02 56 50 68 26 
  contact@ecrouvis.org

Association pour le réemploi de matériaux et l’éco-construction
La recyclerie de matériaux vend à prix solidaire des matériaux 
neufs et d’occasions sauvés de la benne.

ÉTOILE SOLAIRE
Co-président : 
Jean-Marie DUMOULIN

  06 38 01 38 34
  etlsolaire@zaclys.net

L’association Etoile Solaire met en œuvre des projets 
coopératifs, avec les autres projets citoyens, agissant pour la 
transition énergétique sur le territoire. Installation de station 
d’énergie électrique photovoltaïque et sensibilisation aux 
économies d’énergie.

LES VITRINES DE  
ST NICOLAS DE REDON
Président : Eric ETHUIN

  02 99 71 63 72 
  union.commercants.stnicolas@gmail.com

Union des Commerçants, Artisans et Professions libérales de 
Saint Nicolas de Redon.
Nous souhaitons défendre les intérêts communs des 
commerçants, artisans et professions libérales de la ville 
en étant force de proposition pour la collectivité, fédérateur 
d’évènements communs sur la zone de chalandise et nous 
permettons aux adhérents des moments de rencontre entre 
eux.

UN VÉLO POUR L’AFRIQUE
Président : HALLAB Magid

  02 99 72 75 46
  ateliervelopourafrique@gmail.com

Anime un atelier, lieu d’entraide et de 
solidarité dédié à la réparation de cycles.

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Président : JOLY Eric

  06 10 56 22 14
  erlaurjoly@free.fr

Association dont les membres participent aux 
commémorations et se regroupent pour organiser des 
festivités : concours de pétanque, sortie annuelle, etc.

VIVRE ET AGIR AU PAYS
Président : Jean-Yves Sibeth

  06 82 30 47 39 
  jean-yves.sibeth@wanadoo.fr

Protéger l’environnement et servir l’intérêt de la commune et 
de ses habitants.

INITIATIVE CITOYENNE 
NICOLASIENNE

  icn44460@proton.me
Instagram : icn44460

Facebook : ICN Initiatives Citoyennes Nicolasiennes 
ICN est une association qui a pour objet de promouvoir 
la démocratie citoyenne et participative au sein de notre 
commune.

         ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
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LES ASSOCIATIONS

 SOCIAL 
ALFA RÉPIT  
LE RELAIS DES AIDANTS

  02 40 66 94 58
  contact@alfarepit.fr

Plateforme d’accompagnement et de répit 
pour les aidants

Le relais des aidants apporte un soutien aux proches aidants de 
personnes atteintes d’une maladie Neuro-évolutive : maladie 
d’Alzheimer et apparentées, Parkinson, AVC
Rencontre à votre domicile ou dans les lieux de permanence. 
Toutes les activités sont gratuites et sur réservation.

APF FRANCE HANDICAP 
TERRITOIRE DE LOIRE-ATLANTIQUE

  dd.44@apf.asso.fr
http://dd44.blogs.apf.asso.fr

  02 51 80 68 00
Défense des droits des personnes en situation de handicap 

AVESSAC SANS FRONTIERE 
  avessacsf@protonmail.com

ASF a été créé pour venir en aide aux migrants du territoire et 
qui œuvre aux cotés de Soutien Migrants Redon (SMR).

MAISON DES ADOLESCENTS DE LOIRE ATLANTIQUE 
ANTENNE NORD 
11 Bis route d’Abbaretz – Nozay

  02 40 51 55 60

SECOURS CATHOLIQUE
Adresse : 9 rue de la barre - Redon

  06 37 58 55 35
Agir avec les personnes qui vivent la pauvreté – Agir en 
partenariat et en réseau localement et globalement 

SECOURS POPULAIRE - REDON
11 avenue du Pèlerin – Redon

  spfredon@orange.fr 
  02 99 72 46 30 

Aides alimentaires, vestimentaires, Noël, Sport, etc… auprès 
des plus démunis

RESTOS DU CŒUR – REDON
11 rue de Vannes

  02 99 72 78 96
Colis alimentaire, linge, meuble, électroménager, possibilité 
de coiffure sur rendez-vous, accès à la douche sur demande, 
déménagement, service réservé aux bébés

CROIX ROUGE - REDON
28 avenue Gaston Sebilleau

  02 99 71 46 81

VIOLENCE INTRAFAMILIALE
  3919

 Ecole des parents 

  02 40 35 47 73 
  epe44@ecoledesparents.org 

Les Écoles des Parents et des Éducateurs visent principalement 
trois objectifs :
• �contribuer à rendre acteurs de leur vie les parents et les jeunes, 

en renforçant leurs ressources propres et leurs compétences 
personnelles, quelle que soit leur situation sociale, culturelle 
et professionnelle, 

• �participer à la formation et à l’accompagnement des 
partenaires de l’éducation et du secteur sanitaire et social,

• �mettre en relation les parents et les professionnels des 
secteurs éducatif, sanitaire et social.

         ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
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LA MÉDIATHÈQUE
Les Activités de

• �Escape-Game « Énergie » animé par Nicolas Macé de 
l’association Énergies en Pays de Vilaine

• �Rencontre avec Yannick Bourgeais auteur de « Des mots et des 
maux : Poésies et textes »

• �Initiation au crochet avec Chantal Massiot.
• �Balade contée "par les chemins de Saint Nicolas " avec Blanche Lelièprve.
• �Activité modelage et découverte de statuettes néolithiques avec le Centre permanent 

d'initiatives pour l'environnement Val de Vilaine
• �Atelier d’écriture animé par Louise Sébillet.
• �Poè’t Box : la drôle de machine à écouter des poèmes de Gaelle Steinberg
• �Jeux de société.
• �Spectacle "Le bateau de Mr Zouglouglou" dans le cadre du festival "les Minuscules"
• �Mercredis après-midi lectures suivies d’ateliers créatifs pour les enfants.
• �Exposition de l’artiste « Lickart »
• �Parcours sensoriel pour un temps fort petite enfance autour de l’album « La chasse 

à l’ours »
• �Partage lectures : un rendez-vous trimestriel pour échanger sur ses dernières lectures 

et ses coups de cœurs.
• �Partenariat avec Amnesty International Redon pour une exposition et une rencontre 

autour du sujet « Femmes afghanes-femmes algériennes »
• �Ateliers prévention et information en partenariat avec les professionnelles du centre 

Mobil’Santé

ACCESSIBILITÉ :
• �Une fois par mois un service gratuit de 

portage à domicile de livres, films ou 
bandes dessinées permet aux personnes 
dans l'impossibilité se déplacer (pas de 
véhicule, maladie, handicap...) d’utiliser 
les ressources de la médiathèque. Il faut 
être inscrit à la médiathèque et habiter la 
commune.

• �Un lecteur de livres audio peut être prêté 
pour les personnes mal ou non voyantes.

• �Des livres-CD sont disponibles.

N'hésitez pas à contacter la médiathèque :
   02 99 71 10 92

  mediatheque@saintnicolasderedon.fr

HORAIRES D'OUVERTURE : 
Mardi : 14h/18h30 • Mercredi : 10h/12h30 et 14h/18h30
Vendredi : 14h/18h30 • Samedi : 10h/12h30
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ANNÉE 2025-2026 
À L’ÉCOLE PUBLIQUE DE L’HERBINERIE
L’école publique de l’Herbinerie 
comporte 6 classes et un dispositif ULIS. 
Le groupe scolaire totalise 151 élèves 
début décembre 2025.
L’équipe pédagogique comporte 9 
enseignantes et enseignant, 2 ATSEM 
et 5 AESH

• �TPS-PS-MS : Rosanne Moreau avec 
Morgane Favard (ATSEM)

• �MS-GS : Aurélie Berlouin-Roos avec 
Catherine Gicquel (ATSEM)

• CP : Sabrina Gautier 
• �CE1: Noëlla Kerneur et Elisabeth 

Bachelart
• CM1/ CM2 : Soazig Goaper
• �CE2 : Valérie Le Den-Ollé (+ direction) et 

Nicolas Zahm.
• L’ULIS-école (11 élèves) : Marie Aillerie 

L’équipe est complétée par plusieurs 
enseignants spécialisés qui interviennent 
plusieurs fois par semaine en fonction 
des besoins des élèves.

Plusieurs animateurs interviennent sur le 
temps du midi pour un meilleur accueil 
des enfants et Corine Theillet assure 
aussi une permanence plusieurs fois 
par semaine à la BCD (bibliothèque de 
l’école).

L’école est spacieuse mais, depuis 2021, 
un projet d’architecture est en cours car 
une importante rénovation s’impose. Les 
travaux commenceront en avril 2026.

Des ateliers menés avec l’association 
Chantier (éducation à l’architecture 
écologique) ont donné naissance à une 
cabane faite de matériaux écologiques. 
Celle-ci sera achevée en fin d’année 
scolaire.

En octobre, les élèves de CM1 et CM2 ont, 
une fois de plus, participé à la course des 
Minimaronnaises à Redon. Bien entrainés, 
ils et elles ont bien couru !

L’enseignante de la classe de moyenne et 
grande section poursuit le projet « école 
dehors » une fois par semaine. Plusieurs 
parents accompagnent la classe !

D’autres projets sont également 
reconduits ou préparés cette année, en 
lien avec le projet et les besoins de l’école :

• Des projets artistiques et culturels :
> �Projet musical : les élèves de CE1 et 

de CE2 ont participé aux 50 ans de la 
Bogue d’or le dimanche 26 octobre. 
Musiques et danses de Bretagne étaient 
au programme.

Cette année en musique, c’est le thème 
des émotions qui est abordé avec Fabien 
Gillé du conservatoire de musique de 
Redon.
> �Des inscriptions au théâtre, au cinéma 

et aux concerts à plusieurs moments de 
l’année ainsi que la reprise progressive 
des visites à la médiathèque de Saint-
Nicolas de Redon.

- �Education à la citoyenneté, voyage, 
EPS et santé : 

> �Les élèves de CM ont participé aux 
élections du CME le 9 octobre et 1 élève 
de CM2 a rejoint les élus.

> �Le Savoir Rouler à Vélo pour les plus 
grands (CM1 cette année) sera organisé 
avec la Sonnette (atelier vélo de Redon) 
et Kevin Robert du service enfance 
-jeunesse de la mairie.

> �Une initiation au handball sera proposée 
aux élèves du CP au CM2 par le club de 
handball de Redon et celle-ci servira 
pour préparer la rencontre du mois de 
juin.

Parents d’élèves : les élections se sont 
tenues le 10 octobre. 6 parents ont été 
élus. Ils ont participé au premier conseil 
d’école le 13 novembre. 

L’Amicale laïque dont l’équipe est 
renouvelée, a organisé un joyeux goûter 
de Noël le vendredi 12 décembre ! Autour 
du sapin, les cadeaux des classes ont 
été distribués avec les chocolats offerts 
par la mairie. Un moment convivial a été 
organisé pour les parents et les enfants

Enfin, cette année la fête de l’école sera 
organisée par l’école et l’Amicale laïque le 
vendredi 26 juin 2026, après l’école et en 
soirée. À noter également, le vide grenier 
aura lieu le dimanche 3 mai 2026 à la salle 
des sports.

V. Le Den-Olle, pour l’école

 
Ecole 
ce.0440911b@ac-nantes.fr 
Tél. 02 99 72 74 11

Directrice : 
Valérie Le Den-Ollé 
(jours de décharge de direction : 
mardi et 1 vendredi sur 3)

Parents d’élèves : 
parenteleveherbinerie44@orange.fr

Amicale laïque : 
amicalelaiquesndr@gmail.com
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ÉCOLE SAINTE ANNE

INFORMATIONS GÉNÉRALES
L’école Sainte-Anne accueille 100 élèves 
pour l’année scolaire 2025-2026.
Plus d’informations sur le site : 
https : //www.ecole-steanne.fr/

Les classes
L’établissement compte 4 classes, 
encadrées par l’équipe suivante :
• �PS-MS : Manon Lino (lundi, mardi, jeudi), 

Lydie Saupin (vendredi – décharge de 
direction), Cléo Grosmaître (ASEM) 
et Morgane Brochard (enseignante 
stagiaire – 7 semaines).

• �GS-CM1  :  Anne-Laure Daniel 
(enseignante) et Sabrina Bloyet (ASEM).

• �CP-CE1 : Aude Beauperin.
• CE2-CM2 : Elise Didier.
Une AESH, Gwendoline Olivaud, 
accompagne certains élèves trois demi-
journées par semaine. Une enseignante 
RA, Céline Merieau, intervient également 
régulièrement en fonction des besoins.
Des TPS rejoindront l’école à partir de 
janvier.
Chaque élève bénéficie d’une heure de 
catéchèse ou de culture chrétienne, au 
choix des familles.

Contact :
ec.st-nicolas-redon.ste-anne@ec44.fr

Projet pédagogique 2025-2026
Cette année marque la fin du projet 
pluriannuel « JEUX joue à l’école », elle 
est consacrée aux jeux de langage 
(virelangues, devinettes, théâtre, 
mimes…). Ce thème permet de favoriser le 
développement du vocabulaire, la maîtrise 
de l’expression orale et écrite, la créativité 
et l’imagination, l’écoute, l’attention et la 
prise de parole, la coopération et le plaisir 
d’apprendre.

Temps forts de l’année
L’école proposera de nombreux projets et 
sorties, parmi lesquels :
• �Matinée d’intégration sportive pour 

apprendre à mieux se connaître.
• �Assemblées d’enfants une fois par 

période.
• �Participation à des événements 

sportifs  : Mini-maronnaises, « 500 
handballeurs », etc.

• �Matinées sportives et bricolages avec 
les familles.

• �Marché de Noël organisé par l’APEL : 
dimanche 7 décembre.

• �Projet artistique autour des saisons.
• �Sortie scolaire à Nantes pour les classes 

du CP au CM2.
• �Sortie au centre équestre Thomazo pour 

les maternelles.
• �Kermesse avec saynètes et danses 

préparées par chaque classe.
• �Séances de natation (GS à CE2).
• �Activités nautiques pour les CM1-CM2.
• �Célébrations de l’Avent, de Pâques et de 

fin d’année.
• �Visites régulières à la médiathèque.
• �Séance de cinéma de Noël pour toutes 

les classes.
• �« Matinée Jeux & Maths » à chaque fin 

de période.

LES ASSOCIATIONS DE PARENTS

L’APEL
L’Association des Parents d’Élèves 
de l’Enseignement Libre contribue 
activement à la vie de l’école.
Ses missions :
• �Accueil des familles,
• �Organisation d’actions pour aider au 

financement des projets éducatifs,
• �Achat de matériel, jeux et fournitures.

Composition du bureau :
Présidente : Estelle Brunet
Vice-président : Gaël Hamon
Trésorière : Justine Menant
Secrétaire : Aurélie Laille
Vice-secrétaire : Marie-Laure Geffray

L’OGEC
L’Organisme de Gestion assure le bon 
fonctionnement humain, financier et 
matériel de l’école :
employeur du personnel, gestion des 
budgets, entretien des locaux, hygiène, 
sécurité…
Composition :
Présidente : Pauline Geffray
Trésorière : Céline Hervé
Secrétaire : Sabrina Revel
Commission RH : Manon Mognolle
Commission travaux : Thomas Soudée, 
Jean-Marc Guillard
Gestion cantine : Émilie Ferrand
Cette année, l’accent est porté sur la 
gestion du service de restauration, passé 
en gestion propre depuis janvier 2025.
Les familles souhaitant s’investir peuvent 
contacter l’OGEC : 
ogecsteanne.snr@gmail.com

 
DATES À RETENIR
• �Vendredi 9 janvier  

(17h30–19h00) :  
Portes ouvertes de l’école

• �Dimanche 12 avril :  
Vide-grenier de l’école Sainte 
Anne (parking du Leclerc ) 

• �Dimanche 28 juin :  
Kermesse  
de l’école Sainte-Anne



26 I
IN

FO
RM

AT
IO

NS
 M

UN
IC

IP
AL

ES
 2

02
6

JEUNESSE

Mis en place pour la première fois 
sur la commune en 2024, cette 
proposition a continué d'évoluer 

en 2025. En effet, en plus de la période 
estivale, les jeunes de 15 à 17 ans ont 
également pu participer à la vie de la 
collectivité pendant les petites vacances 
scolaires de Printemps et d’Automne. 
Pierre, Marie, Lalie, Yuna, Sully, Maëlice 
et Mathéo ont ainsi pu être accueillis 

dans les différents services de la mairie 
et ils ont participé à différentes missions 
auprès d’un agent référent, une première 
expérience de travail pour certains !
En 2026, au vu de la demande croissante 
des jeunes nicolasiens et nicolasiennes 
pour participer à ce dispositif, les services 
administratifs, les services techniques 
et la médiathèque accueilleront 2 jeunes 
de plus pendant les différentes vacances 

scolaires. En plus d’être impliqué dans 
un travail d’utilité communal, les jeunes 
perçoivent une indemnité forfaitaire de 
15€ par demi-journée.
Le dossier d’inscription pour l’année 
2026 est disponible sur le site internet 
communal. Vous pouvez le transmettre 
en mairie à n’importe quel moment 
de l’année et indiquant bien vos 
disponibilités et vos préférences.

A chaque nouvelle 
rentrée de septembre, 
les CM1 et CM2 des 
écoles de l’Herbinerie 
et de Sainte-Anne 

élisent les enfants pour les représenter 
au Conseil Municipal des Enfants (CME).
La nouvelle élection s’est déroulée le jeudi 
16 octobre dernier dans la salle du conseil 
à la mairie. Après avoir échangé avec les 
agents de la mairie sur leurs missions 
respectives, et les élus, les enfants ont 
pu entrer dans l’isoloir et glisser leur vote 
dans l’urne électorale. Ils ont aussi pu 
profiter des panneaux explicatifs sur le 
rôle des élus et des agents qui travaillent 
pour la municipalité, un travail réalisé en 
2025 par le CME.

5 nouveaux enfants ont été élus pour 
cette nouvelle année, ce qui porte à 9 le 
nombre de jeunes conseillers siégeant à 
Saint-Nicolas de Redon.

Une première rencontre a été 
organisée en lien avec la cérémonie 
de commémoration de l’armistice 
de la première guerre mondiale et en 
présence de M. le Maire, des élus, des 
représentants d’associations notamment 
l'association des anciens combattants. 
Des extraits de citations autour de de la 
tolérance de Robert BADINTER - ancien 
garde des sceaux et artisan de l’abolition 
de la peine de mort - ont été lus par un 
enfant pendant la cérémonie. Ce fut 
aussi l’occasion de remettre à chaque 

nouvel élu, un petit sac avec le matériel 
essentiel du jeune conseiller communal. 
Des rencontres vont avoir lieu tous les 
mois pour travailler autour de projets et 
actions. De nombreuses idées ont déjà 
été soumises lors de leur campagne 
électorale notamment sur l’aménagement 
de l’espace ELI, des actions autour de 
la biodiversité, le développement des 
pistes cyclables et encore la gestion 
des déchets. En cette période d’élection 
municipale, le CME est un apprentissage 
essentiel à la citoyenneté et au processus 
démocratique. C’est aussi un lieu 
d'échange intergénérationnel qui permet 
la familiarisation à la vie locale et à ses 
institutions.

Grâce à cette action, les enfants de 6 à 11 ans apprennent à se déplacer en vélo 
pour l’entrée au collège et ancre les réflexes d’aller vers une mobilité décarbonée 
dès le plus jeune âge.
Depuis son lancement, le dispositif était en partie subventionné par Génération 
Vélo mais ce programme de financement a pris fin en 2025. La mairie souhaite 
continuer cette politique de mobilité douce qui vise à généraliser l'apprentissage 
du vélo et la formation nécessaire à une réelle autonomie sur la voie publique. 
Dans cet objectif, un agent de la mairie s’est formé afin de continuer le 
programme SRAV et intervenir auprès des enfants de CM1-CM2, en partenariat 
avec des structures du territoire et permettre aux enfants de la commune de 
continuer à bénéficier de cet apprentissage.
La prochaine session du SRAV se tiendra au printemps 2026.

La mairie de Saint-Nicolas de Redon met 
à disposition un agent de la collectivité 
durant 3 demi-journées par semaine 
à l’école de l’Herbinerie pour animer la 
bibliothèque de l’école. Un projet d’ani-
mation a été coconstruit avec l’équipe 
éducative de l’école. Corinne intervient à 
partir de la moyenne section et jusqu’au 
CM2 avec des ateliers ludiques autour 
de la lecture et de l’écriture. Différents 
ateliers adaptés à l’âge des enfants sont 
proposés depuis la rentrée les lundis et 
les vendredis : lectures partagées, créa-
tions d’histoires, composition de fiche 
de lectures, quizz, travail sur l’imaginaire, 
apprentissages autour des mots, des 
lettres et des images.

DISPOSITIF "ARGENT DE POCHE"

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

ATELIER LECTURE  
À L'ÉCOLE 
DE L'HERBINERIE

SAVOIR ROULER À VÉLO
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La mairie recrute tous les ans des saisonniers sur la période de mi-juin à début septembre.
Pour des missions d’accueil, de secrétariat ou bien au niveau des services techniques 
(espace vert, entretien bâtiment, nettoyage...), nous recherchons des personnes motivées 
et sérieuses. N’hésitez pas à déposer votre CV et votre lettre de motivation à l’accueil de la 
mairie à compter de février 2026.

TRAVAIL SAISONNIER POUR LA PÉRIODE ESTIVALE

KESAKO UNE CLASSE ?
 
Il n’est pas rare d’entendre d’ici de là qu’un évènement festif a été organisé pour une classe de l’année qui fête 
l’année en cours un âge se terminant par 0 ou par 5 (ex : 30 ans ou 75 ans)

Et bien cela veut dire que des personnes de la commune ont pris l’initiative de contacter les natifs et les habitants 
actuels de notre ville et leur ont proposé de se retrouver lors d’un moment convivial.
Vous voulez vous lancer ?
Rendez vous à l’accueil de la mairie pour recevoir les infos nécessaires pour créer ces retrouvailles !

Ici le témoignage d’Edith qui a organisé ce moment de convivialité pour la classe 1950 le 24 septembre dernier

« 1950-2025 : les 75 ans fêtent leur anniversaire.

La journée s'est déroulée à Blain. On y est venu de Flers, Guidel, Lochrist, Beignon et même de Haute Savoie, avec l'espoir 
de revoir les anciennes connaissances et rencontrer les habitants d'aujourd'hui.
Quand on a coupé les liens depuis longtemps, il est difficile de mettre un nom sur les visages, mais quelle joie et que de 
souvenirs fusent alors lorsqu'on se présente.
Au cours de cette journée agrémentée d'un repas convivial au restaurant, nous avons visité le jardin médiéval autour du 
château et le musée. Chacun a pu apprécier ces curiosités.
C’était bien difficile de se quitter pour ne se revoir que dans 5 ans. Mais le témoignage de Patrick "cette journée pour moi 
a été formidable et m'a donné envie de me battre" nous a incités à fixer notre prochaine rencontre dans 2 ans. Nouveaux 
arrivants, et vous qui n'étiez pas disponibles, prenez acte pour le mercredi 8 septembre 2027.
Edith. » 



28 I
IN

FO
RM

AT
IO

NS
 M

UN
IC

IP
AL

ES
 2

02
6

ÉTAT CIVIL

AKSOY Halia 06/01/2025

ARCADE Lancelot 08/07/2025

BOISGERAULT Louison 05/03/2025

BRIAND Ezio 05/11/2025

CHAUVEL Mona 19/09/2025

DARS Marceau 19/02/2025

DRADRA Nouh 27/04/2025

FRESNEAU BRISARD Ysée 05/10/2025

GUYOT Coline 19/01/2025

HAMON Gaspard 06/09/2025

HOAREAU Lou 14/11/2025

LE BRAS Gabrielle 04/04/2025

LE HENTET Rozenn 11/05/2025

LECOMMANDOUX Azylis 09/06/2025

MALETTE JOSSELIN Oscar 11/04/2025

MANGENOT Eïleen 06/01/2025

MONVOISIN Adèle 22/08/2025

OZAGAR Gunes-Ada 04/08/2025

PERRIGUE Thaïs 04/03/2025

STAPLETON Charlie 03/04/2025

BALAC Roger 17/08/2025
BARBIER Annick 20/03/2025
BOUDET Nicole 12/10/2025
CERTAIN veuve GEFFRAY Marie 16/06/2025
CHEVAL Joseph 03/08/2025
COGREL Thierry 12/03/2025
DECUREY épouse PONCHON Eliane 26/03/2025
DUPÉ veuve MONGABURU Danielle 08/05/2025
ESSELINCK épouse HEURTEVENT Mireille 13/08/2025
ETIENNE veuve GILBERT Monique 10/04/2025
GANTIER René 12/06/2025
GAUTIER Paul 25/03/2025
HICQUEL Marcel 02/04/2025
HUGGINS veuve LAWRENCE Judith 11/04/2025
LEBOT Gabriel 26/11/2025
LOQUAY Joseph 13/01/2025

MACÉ Charles 17/03/2025
MARSOLLIER Auguste 30/05/2025
MATINAUD Claude 31/03/2025
MÉAUDRE veuve BOYÈRE Maryvonne 12/02/2025
MÉCHINEAU Loïc 26/09/2025
MOISAN veuve ABIVEN Georgette 06/03/2025
MORICE épouse BALAC Monique 12/03/2025
MOURAUD Pierre 20/05/2025
PANNIER Georges 06/12/2025
PARAYRÉ Marion 01/09/2025
PENHOUËT Jacques 18/02/2025
PHILIPPOT Jean Claude 17/04/2025
RÉGENT veuve DEBRAY Raymonde 13/06/2025
RICORDEL épouse BOTHAMY Marie-Thérèse 09/05/2025
RIVAUX Sébastien 10/05/2025
ROBERT épouse MAUGENDRE Rolande 13/05/2025
ROLAND Bernard 04/06/2025
ROLLAIS veuve MACÉ Marie Thérèse 10/07/2025
ROUX Dominique 07/07/2025

NAISSANCES 
1ER JANVIER AU 15 DÉCEMBRE 2025

DÉCÈS DU 1ER JANVIER AU 15 DÉCEMBRE 2025

GRIGNON Armel 
et MORIN Cécile 05/07/2025

GROUHAN Baptiste  
et DEMAY Elodie 21/06/2025

HALGAND Pascal                                         
et LE CARRER Monique 14/06/2025

LOPEZ ESPADA José 
et CHEVAL Edith Andrée Anne 21/06/2025

MALETTE Jérémy  
et JOSSELIN Margaux 31/05/2025

OUISSE Samuel 
et LEVESQUE Sylvain 09/05/2025

TOMASINO Angelo  
et ALLIAUD Laurence 10/05/2025

LAMON Damien  
& BEGOIN Adeline 28/04/2025

CAPET Julien  
& JAHENY Madeleine 14/08/2025

KURZ William  
& GUILLODO Elodie 24/11/2025

MARIAGES
DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025

PACS
DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025

Seuls les évènements pour lesquels les familles ont donné leur accord pour une publication dans la presse apparaissent ici.



Contact : Saint-Nicolas-de-Redon 
Tél. 06 89 90 63 08 • ludorenaudeau@gmail.com 

Couverture • Zinguerie • Velux
Bardage • Entretien • Démoussage 



DRIVE

  APPLICATION MON E.LECLERC  
Votre assistant personnel de courses.

TÉLÉCHARGEZ  
L’APPLICATION  
MON E.LECLERC, 
VOTRE ASSISTANT 
PERSONNEL 
DE COURSES.

(1) Offres valables sur présentation de la Carte E.Leclerc, offres non 
cumulables avec les autres promotions en cours. Voir conditions à l’accueil de 
votre magasin ou sur www.e.leclerc.
Les Tickets E.Leclerc peuvent être utilisés pour payer tous les achats, hors 
carburants dans les magasins E.Leclerc, et sur les sites drive.leclerc, 
traiteur.leclerc et chezmoi.leclerc. Ils sont valables dès le lendemain de leur 
obtention. Les offres bénéficiant d’un Ticket E.Leclerc sont limitées à 
15 produits par foyer et par opération.
(2) Offre valable sur un rayon particulier à la coupe et au libre-service qui 
change tous les mois. Fruits et légumes, Charcuterie, Boucherie, Boulangerie, 
Fromages et Poissonnerie. Offre non valable sur le rayon Traiteur de la mer.

NE PAS JETER SUR 
LA VOIE PUBLIQUE

Votre Carte E.Leclerc dématérialisée
Tous vos bons de réduction
Tous vos catalogues
Votre liste de courses à partager

TÉLÉCHARGEZ
L’APPLICATION
MON E.LECLERC,
VOTRE ASSISTANT
PERSONNEL
DE COURSES.




